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             ENFANT : Nom/Prénom ………………………………………………………...............   Né(e) le : ……............          Age : ……         


                   
	PLEIN TARIF 
(Journée/Repas inclus)

	 Pour 1 enfant = 13 €
 Pour 2 enfants = 23 €
 Pour 3 enfants et + = 33 €


	CAF - Enfant bénéficiaire de l’AEEH
Fournir attestation MDPH  

	Accueil de loisirs = (- 2 €/jour)

	Mini Camp = (- 12 €/jour)


RÉGIME :  
CAF 18  N° Allocataire………………………………........  
Quotient Familial ……………………...
                         
MSA      N° Allocataire.........................................  
Quotient Familial ………………………












	Tarif Vacances avec la participation de la CAF 18 - Aides au temps libres (ATL) 
Attention, sera pris en compte le quotient de janvier 2026 pour toute l’année.
Sans le document le plein tarif sera appliqué.

	401 € ≤ QF ≤ 700 €
(- 3 €/jour) = 10€
	401 € ≤ QF ≤ 700 € (- 3 €/jour)
2 enfants inscrits = 17€
	401 € ≤ QF ≤ 700 € (- 3 €/jour)
3 enfants inscrits = 24€

	QF ≤ 400 €
(- 5€ /jour) = 8€
	QF ≤ 400 € (- 5 € /jour)
2 enfants inscrits = 13€
	QF ≤ 400 € (- 5€ /jour)
3 enfants inscrits = 18€


	Du 06 au 24 juillet (2 sites)
(sous-réserve de modification)

	Accueil 3/5 ans et 6/7 ans
→ Bâtiment Enfance/Jeunesse
Accueil 8/14 ans
→ École de Cours-Les-Barres

	Du 27 juillet au 28 août (1 site)

	Accueil 3/14 ans
→ Bâtiment Enfance/Jeunesse









	Tarif Vacances avec la participation de la MSA - Aide aux vacances familles
Attention, sera pris en compte le quotient de février 2026 pour toute l’année. 
Sans ce document le plein tarif sera appliqué.

	801 < QF < 1 001
 (- 7€80/jour) = 5€20
	801 < QF < 1 001 (- 6€90/jour)
2 enfants inscrits = 9€20
	801 < QF < 1 001 (- 6€60/jour)
3 enfants inscrits = 13€20

	601 < QF  800 €
 (- 9€10/jour) = 3€90
	601 < QF  800 € (- 8€05/jour)
2 enfants inscrits = 6€90
	601 < QF  800 € (- 7€70/jour)
3 enfants inscrits = 9€90

	QF ≤ 600 € 
(- 11€70 /jour) = 1€30
	QF ≤ 600 € (- 10€35/jour)
2 enfants inscrits = 2€30
	QF ≤ 600 € (-9€90/jour)
3 enfants inscrits = 3€30




Le paiement s’effectue à l’inscription (Espèces, chèques vacances, chèques CESU ou chèque à l’ordre du Trésor public). 
Sans celui-ci, l’inscription ne sera pas prise en compte et AUCUNE PLACE ne sera RÉSERVÉE.
	[bookmark: _Hlk228801481]JUILLET – Semaine de 4 à 5 jours/Cochez les dates de votre choix

	Lundi 6 
Mardi 7
Mercredi 8
Jeudi 9
Vendredi 10 
	Semaine de 2 à 3 jours
Lundi 13 Fermé
Mardi 14 Férié
Mercredi 15
Jeudi 16
Vendredi 17
	Lundi 20
Mardi 21
Mercredi 22
Jeudi 23
Vendredi 24
	Lundi 27
Mardi 28
Mercredi 29
Jeudi 30
Vendredi 31

	Total jours d’inscriptions =



Inscription Juillet


        



Inscription
 MINI CAMP (5 JOURS)
Tarif 200 €
Voir bulletin de réservation
  


	Du 20 au 24 juillet
	Du 27 au 31 juillet

	 Groupe 6-8 ans
« Ferme pédagogique et Métier d’Antan »
(Saint Fargeau 89)
	 Groupe 8-10 ans
« A Cheval »
(Saint Sulpice 89)

	Si vous inscrivez votre enfant à un mini camp :
Veuillez remplir également le bulletin de réservation correspondant au mini camp choisi. 
	    Groupe 11-14 ans
« A Cheval et Sport Méca » (Gurgy 89)










	AOÛT – Semaine de 4 à 5 jours/Cochez les dates de votre choix

	Lundi 3 
Mardi 4
Mercredi 5
Jeudi 6
Vendredi 7 
	Lundi 10
Mardi 11 
Mercredi 12 
Jeudi 13
Vendredi 14
	Lundi 17
Mardi 18
Mercredi 19 
Jeudi 20
Vendredi 21
	Lundi 24
Mardi 25
Mercredi 26
Jeudi 27
Vendredi 28

	Total jours d’inscriptions =




Inscription Août







[bookmark: _Hlk229477192]Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par la Communauté de Communes des Portes du Berry entre Loire et Val d'Aubois pour la Constitution du Dossier d'inscription Accueil de Loisirs sans Hébergement. Elles sont conservées pendant l'année civile en cours (du 1er janvier au 31 décembre) et sont destinées au service Enfance-famille. Conformément à la loi « informatique et libertés », vous pouvez exercer votre droit d'accès aux données vous concernant et les faire rectifier en contactant la Communauté de Communes ou par mail : alshcdcberry@orange.fr Nous vous informons de l’existence de la liste d'opposition au démarchage téléphonique « Bloctel », sur laquelle vous pouvez vous inscrire ici : https://conso.bloctel.fr/
Le bénéficiaire de l’autorisation « Mode de prise et d’utilisation de l’image et/ou de la voix envisagé » s’interdit expressément de céder les présentes autorisations à un tiers. Il s’interdit également de procéder à une exploitation illicite, ou non prévue ci-avant, de la captation de l’image et/ou de la voix de la personne susceptible de porter atteinte à sa dignité, sa réputation ou à sa vie privée et toute autre exploitation préjudiciable selon les lois et règlements en vigueur. 


[bookmark: _Hlk229477359][image: ]Le ……………………......               Signature :
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